
La loi handicap date de 2005 et l’un de ces objectifs n’est pas encore atteint. 
Rendre accessible aux personnes en situation de handicap (PSH) tous les établissements recevant du public (ERP) dans les 10 ans. Ce sera sans doute dans les 20 ans, même 
si, réglementairement, tous doivent être accessibles avant 2025.
Cela signifie qu’il reste des opérations à réaliser, des études à mener, des formations à dispenser. BatiSafe est, depuis 2007, un accompagnateur majeur pour les mises en 
accessibilité PSH.

ACCESSIBILITÉ AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP

Réalisation ou mise à jour de diagnostics. 
Estimation financière et plan d’actions. 
Recherche de dérogations et concertation. 
Suivi des agendas d’accessibilité programmée (Ad’AP).

AUDIT - ÉTUDE DE FAISABILITÉ

Constitution des dossiers déclaratifs (notices, plans, …). 
Réalisation de mission de maîtrise d’œuvre sur des patrimoines complets. 
Attestation d’accessibilité pour les ERP du 2ème groupe.
Assistance pour la conception et la réalisation des travaux.

Création et suivi des registres publics d’accessibilité.
Rédaction des consignes adaptées en cas d’incendie.
Formation du personnel. 

ASSISTANCE

TRAVAUX

QUELQUES CLIENTS

Ingénierie | Maîtrise d’œuvre | Formation

Implantation nationale
batisafe.fr

contact@batisafe.fr 
04 79 61 29 81


